
 

     CGT / CFDT / FO / CFTC / SUD-Rail / UNSA / CGC / FGAAC

La crise économique amplifiée par la crise financière internationale et la gestion 
interne de la SNCF marquée  par d’incessantes réformes et réorganisations de 
services,  d’unités,  d’établissements  ou  même  d’activités,  suscitent  le 
mécontentement  parmi  les  cheminot(e)s  et  remet  en  cause  profondément 
l’entreprise SNCF de service public.

C’est ainsi que toutes les fédérations des cheminot(e)s  se sont inscrites dans 
la construction de la journée nationale de mobilisation interprofessionnelle du 29 
Janvier 2009 à l’appel des Organisations Syndicales CGT / CFDT / FO / CFTC / 
CGC / FSU / Union syndicale Solidaires / UNSA qui donnera lieu dans tout le 
pays à des grèves et manifestations.

Pour  ce  faire,  après  une  Demande  de  Concertation  Immédiate  et  face  aux 
réponses de la direction SNCF qui dénigre les revendications, elles ont décidé de 
déposer un préavis de grève de 24 heures*, portant sur les questions d’emploi, 
de conditions de travail, de pouvoir d’achat, des salaires, de la protection sociale 
et de l’avenir de l’entreprise public SNCF.

Sur  la  région,  les  choix  stratégiques  de  l’entreprise  conduisent  à  des 
restructurations qui  ont pour conséquences des réductions drastiques de 
l’emploi ( 112 suppressions au 30 septembre 2008), des fermetures de sites 
(Dole) et des conditions de travail dégradées.
Chacun(e) peut le constater, aucun chantier, aucun établissement, aucune 
activité ne sont épargnés.

Dans le cadre des difficultés quotidiennes des cheminot(e)s se pose avec force la 
question  du  pouvoir  d’achat  et  des  salaires.  La  revalorisation  des  salaires  et 
pensions en 2009 s’impose. L’ouverture de négociations salariales doit se tenir 
dans les plus brefs délais pour permettre aux cheminots actifs et retraités de faire 
face à leurs besoins. 

Une  autre  politique  de  l’emploi  et  l’amélioration  du  pouvoir  d’achat  est 
nécessaire  pour  relancer  la  consommation.  Ce sont  aussi  les  conditions pour 
pérenniser  le  financement  du  régime  spécial  des  cheminots  basé  sur  une 
protection sociale collective et solidaire.

…/…



Les organisations syndicales régionales CGT / CFDT / FO / CFTC / 
SUD-Rail  /  CFE-CGC  /  FGAAC  appellent  les  cheminot(e)s  à  agir 
massivement le 29 Janvier 2009 par la grève et à participer nombreux aux 
manifestations  .  

Nous réaffirmerons notre refus de voir la mise en place  sur la région des 
circulations en Equipement Agent Seul, alors qu’il y a nécessité de renforcer la 
prise en charge des voyageurs à bord des trains en maintenant la présence des 
contrôleurs.

Nous exigerons des moyens humains et matériels pour développer un service 
public de transport régional plus performant pour mieux répondre aux attentes 
des usagers.
On ne peut, comme le demande la SNCF, faire plus avec du moins. Il n’est pas 
sérieux de prétendre augmenter le nombre de trains avec moins de moyens, en 
témoigne la manière dont est mis en place le cadencement Bourgogne Nord.

 
LIEUX ET HEURES DES MANIFESTATIONS 

COTE D’OR
DIJON : 14h30 place de la Libération                 
MONTBARD : 14h30 place Gambetta  
            

SAONE ET LOIRE
CHALON : 15h00 maison des Syndicats         
MACON : 15h00 place des Cordeliers
Le CREUSOT : 15h00 devant l’ALTO             
MONTCEAU : 15h00 place de la mairie          
PARAY LE MONIAL : 15h00 place de l’Europe

JURA
DOLE : 10h00 avenue de Lahr
ST-CLAUDE : 10h00 Sous Préfecture   
LONS : 10h00 place de la Liberté 

DOUBS
BESANCON : 11h00 place de la Révolution

HAUTE-SAONE
VESOUL : 10h00  place de la mairie

* Le préavis de grève commun CGT / CFDT / FO / SUD-RAIL /  CFE-
CGC / FGAAC couvre la période du mercredi 28 janvier 2009 à 20h00 au 
vendredi 30 janvier 2009 à 8h00.
Pensez à remplir votre Déclaration Individuelle d'Intention (DII) pour les 
agents concernés (Aiguilleurs, agents de conduite et agents de trains)

                                                                                                   
    Dijon le, 22 janvier 2009


